
Sujet : RE: SIGNALE - NOTIFICATION AP du 06/09/2024 - Demande d'urgence sanitaire - difficultés

société d'équarrissage AKIOLIS

De : > m.quiquet (par Internet) <m.quiquet@groupe-seche.com>

Date : 06/09/2024 à 16:19

Pour : PREF53 environnement <pref-environnement@mayenne.gouv.fr>

Copie à : GOIC Karine - DREAL Pays Loire/UD49 <karine.goic@developpement-durable.gouv.fr>,

PARISOT Emmanuel - DREAL Pays Loire/UD49 <emmanuel.parisot@developpement-

durable.gouv.fr>, "NOVARESE Thibaut (Chef de service) - DREAL Pays Loire/SRNT"

<thibaut.novarese@developpement-durable.gouv.fr>, LUZET BBssaime - DREAL Pays Loire/UD53

<bBssaime.luzet@developpement-durable.gouv.fr>, "DELEPLANQUE Kathy (Secrétaire Générale) -

DREAL Pays Loire/SG" <kathy.deleplanque@developpement-durable.gouv.fr>, DREAL

<uidam.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr>, Alain Rospars <a.rospars@groupe-

seche.com>, Roland Couchouron <r.couchouron@groupe-seche.com>, Benjamin Magnard

<b.magnard@groupe-seche.com>, Mickael Prestavoine <m.prestavoine@groupe-seche.com>,

CAILHOL Julien - DREAL Pays Loire/SRNT/DRC <julien.cailhol@developpement-durable.gouv.fr>,

MILON Serge - DDCSPP 53/DIR <serge.milon@mayenne.gouv.fr>, GERAULT Jean-Pierre <jean-

pierre.gerault@mayenne.gouv.fr>, JUGE Thierry <thierry.juge@mayenne.gouv.fr>, BRETON

Mélanie <melanie.breton@mayenne.gouv.fr>

Bonjour Madame,

J’accuse bonne récepBon de l’APMU et je vous en remercie,

Bien cordialement,

Maxime QUIQUET I Responsable Environnement
Environnemental Manager

T +33 (0)2 43 59 60 03 I E m.quiquet@groupe-seche.com I M +33 (0)6 73 72 54 91

www.groupe-seche.com

LD les Hêtres - CS 20020 I 53811 Changé Cedex I FRANCE

De : PREF53 environnement <pref-environnement@mayenne.gouv.fr>

Envoyé : vendredi 6 septembre 2024 16:15

À : Maxime Quiquet <m.quiquet@groupe-seche.com>

Cc : GOIC Karine - DREAL Pays Loire/UD49 <karine.goic@developpement-durable.gouv.fr>; PARISOT Emmanuel -

DREAL Pays Loire/UD49 <emmanuel.parisot@developpement-durable.gouv.fr>; NOVARESE Thibaut (Chef de

service) - DREAL Pays Loire/SRNT <thibaut.novarese@developpement-durable.gouv.fr>; LUZET BBssaime - DREAL

Pays Loire/UD53 <bBssaime.luzet@developpement-durable.gouv.fr>; "DELEPLANQUE Kathy (Secrétaire Générale)

- DREAL Pays Loire/SG" <kathy.deleplanque@developpement-durable.gouv.fr>; DREAL <uidam.dreal-

paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr>; Alain Rospars <a.rospars@groupe-seche.com>; Roland

Couchouron <r.couchouron@groupe-seche.com>; Benjamin Magnard <b.magnard@groupe-seche.com>; Mickael

Prestavoine <m.prestavoine@groupe-seche.com>; CAILHOL Julien - DREAL Pays Loire/SRNT/DRC

<julien.cailhol@developpement-durable.gouv.fr>; MILON Serge - DDCSPP 53/DIR

<serge.milon@mayenne.gouv.fr>; GERAULT Jean-Pierre <jean-pierre.gerault@mayenne.gouv.fr>; JUGE Thierry

<thierry.juge@mayenne.gouv.fr>; BRETON Mélanie <melanie.breton@mayenne.gouv.fr>

Objet : SIGNALE - NOTIFICATION AP du 06/09/2024 - Demande d'urgence sanitaire - difficultés société

d'équarrissage AKIOLIS
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Bonjour M. Quiquet,

Votre société est autorisée, par arrêté préfectoral du 30 mars 2017 modifié à exploiter une installation de

stockage de déchets non dangereux sur les communes de Changé et Saint-

Germain-le-Fouilloux.

Vous avez sollicité une autorisation exceptionnelle en vue de pouvoir

admettre 300 tonnes supplémentaires de déchets composés de sous-produits

animaux.

Vous trouverez ci-joint l’arrêté préfectoral du 6 septembre 2024, portant

adaptation temporaire des prescriptions de votre installation de stockage de

déchets non dangereux sise sur

les communes de Changé et Saint-Germain-le-Fouilloux, aux fins de traitement

exceptionnel de sous-produits animaux.

Aux fins de notification de cet arrêté préfectoral, je vous remercie d'en accuser réception par

retour de mail.

Cordialement,

Véronique RENOUX-VIOU
Cheffe de bureau

Bureau des procédures environnementales et foncières

46, rue Mazagran - 53000 LAVAL

Tél : 02 43 01 51 40

www.mayenne.gouv.fr

Direction de la citoyenneté

-------- Message original --------

Sujet : [INTERNET] RE: SEI Changé - Demande d'urgence sanitaire - difficultés société d'équarrissage AKIOLIS

De : Maxime Quiquet <m.quiquet@groupe-seche.com>

Pour : PREF53 environnement <pref-environnement@mayenne.gouv.fr>

Copie à : GOIC Karine - DREAL Pays Loire/UD49 <karine.goic@developpement-durable.gouv.fr>, PARISOT

Emmanuel - DREAL Pays Loire/UD49 <emmanuel.parisot@developpement-durable.gouv.fr>, "NOVARESE Thibaut

(Chef de service) - DREAL Pays Loire/SRNT" <thibaut.novarese@developpement-durable.gouv.fr>, LUZET BBssaime

- DREAL Pays Loire/UD53 <bBssaime.luzet@developpement-durable.gouv.fr>, DELEPLANQUE Kathy (Secrétaire

Générale) - DREAL Pays Loire/SG <kathy.deleplanque@developpement-durable.gouv.fr>, DREAL <uidam.dreal-

paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr>, Alain Rospars <a.rospars@groupe-seche.com>, Roland

Couchouron <r.couchouron@groupe-seche.com>, Benjamin Magnard <b.magnard@groupe-seche.com>, Mickael

Prestavoine <m.prestavoine@groupe-seche.com>, CAILHOL Julien - DREAL Pays Loire/SRNT/DRC

<julien.cailhol@developpement-durable.gouv.fr>

Date : 04/09/2024 15:31

Bonjour,

Nous sommes sollicités une troisième fois ce jour par la société AKIOLIS pour l’acceptaBon de
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cadavres d’animaux dans le cadre d'un délestage de l'usine ATEMAX et de ses centres de collecte (cf.

mail ci-dessous). A ce jour, la demande supplémentaire serait de 300 tonnes de sous-produits

animaux dans un état de décomposiBon avancée, en provenance d’élevages de l’Orne (61), de la

Mayenne (53) et d’Ille-et-Vilaine (35) et transitant par la société ATEMAX.

Les condiBons techniques de récepBon restent idenBques à celles présentées le 23 août dernier.

En restant à votre disposiBon pour tous compléments d’informaBon

Respectueusement,

Maxime QUIQUET I Responsable Environnement
Environnemental Manager

T +33 (0)2 43 59 60 03 I E m.quiquet@groupe-seche.com I M +33 (0)6 73 72 54 91

www.groupe-seche.com

LD les Hêtres - CS 20020 I 53811 Changé Cedex I FRANCE

Début du message transféré :

De: Bruno Durand <bruno.durand@akiolis.com>

Date: 4 septembre 2024 à 15:20:24 UTC+2

À: Mickael Prestavoine <m.prestavoine@groupe-seche.com>

Cc: Frédéric Bablot <frederic.bablot@akiolis.com>, Jean-luc Capdeville

<jeanluc.capdeville@akiolis.com>

Objet: Urgence sanitaire

Bonjour Monsieur,

Comme suite à vos différents échanges avec nos équipes et pour conBnuer à désengorger notre

usine de St-Langis, nous aurions besoin de faire évacuer 300 T supplémentaires de maBères C1-C2 -

trop liquides pour être traitées - vers un site d’enfouissement.

Aussi, acceptez-vous de recevoir ceTe maBère, sous réserve d’un accord de la DREAL.

Les éléments techniques de ceTe prestaBon seraient les mêmes que pour les envois précédents.

Dans l’aTente de votre offre commerciale, je reste disponible pour tout complément d’informaBon

nécessaire.

Cordialement, Kind regards,

Bruno DURAND
Directeur des OpéraBons (Industrie)

Akiolis groupe 34-38 Bd d’EsBenne d’Orves - CS 22738 - 72027 Le Mans Cedex 2 -

France

Tél. +33 2 43 88 36 59 | Mob. +33 6 89 49 06 45

www.akiolis.com

Akiolis, part of Tessenderlo Group
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De : Maxime Quiquet

Envoyé : jeudi 29 août 2024 16:15

À : PREF53 environnement <pref-environnement@mayenne.gouv.fr>

Cc : GOIC Karine - DREAL Pays Loire/UD49 <karine.goic@developpement-durable.gouv.fr>; PARISOT

Emmanuel - DREAL Pays Loire/UD49 <emmanuel.parisot@developpement-durable.gouv.fr>;

NOVARESE Thibaut (Chef de service) - DREAL Pays Loire/SRNT <thibaut.novarese@developpement-

durable.gouv.fr>; LUZET BBssaime - DREAL Pays Loire/UD53 <bBssaime.luzet@developpement-

durable.gouv.fr>; DELEPLANQUE Kathy (Secrétaire Générale) - DREAL Pays Loire/SG

<kathy.deleplanque@developpement-durable.gouv.fr>; DREAL <uidam.dreal-

paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr>; Alain Rospars <a.rospars@groupe-seche.com>;

Roland Couchouron <r.couchouron@groupe-seche.com>; Benjamin Magnard <b.magnard@groupe-

seche.com>; Mickael Prestavoine <m.prestavoine@groupe-seche.com>; CAILHOL Julien - DREAL Pays

Loire/SRNT/DRC <julien.cailhol@developpement-durable.gouv.fr>

Objet : SEI Changé - Demande d'urgence sanitaire - difficultés société d'équarrissage AKIOLIS

Bonjour,

Nous sommes de nouveau sollicités ce jour par la société AKIOLIS pour l’acceptaBon de cadavres

d’animaux dans le cadre d'un délestage de l'usine ATEMAX et de ses centres de collecte (cf. mail ci-

dessous). A ce jour, la demande supplémentaire serait de 300 tonnes de sous-produits animaux dans

un état de décomposiBon avancée, en provenance d’élevages de l’Orne (61), de la Mayenne (53) et

d’Ille-et-Vilaine (35) et transitant par la société ATEMAX.

Les condiBons techniques de récepBon restent idenBques à celles présentées le 23 août dernier.

En restant à votre disposiBon pour tous compléments d’informaBon

Respectueusement,

Maxime QUIQUET I Responsable Environnement
Environnemental Manager

T +33 (0)2 43 59 60 03 I E m.quiquet@groupe-seche.com I M +33 (0)6 73 72 54 91

www.groupe-seche.com

LD les Hêtres - CS 20020 I 53811 Changé Cedex I FRANCE

Le 29 août 2024 à 15:24, Bruno Durand <bruno.durand@akiolis.com> a écrit :

Bonjour Monsieur,

Comme suite à vos différents échanges avec nos équipes et pour conBnuer à désengorger notre

usine de St-Langis, nous aurions besoin de faire évacuer 300 T supplémentaires de maBères C1-C2 -

trop liquides pour être traitées - vers un site d’enfouissement.

Aussi, acceptez-vous de recevoir ceTe maBère, sous réserve d’un accord de la DREAL.

Les éléments techniques de ceTe prestaBon seraient les mêmes que pour les envois précédents.

Dans l’aTente de votre offre commerciale, je reste disponible pour tout complément d’informaBon

nécessaire.
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Cordialement, Kind regards,

Bruno DURAND
Directeur des OpéraBons (Industrie)

Akiolis groupe 34-38 Bd d’EsBenne d’Orves - CS 22738 - 72027 Le Mans Cedex 2 -

France

Tél. +33 2 43 88 36 59 | Mob. +33 6 89 49 06 45

www.akiolis.com

Akiolis, part of Tessenderlo Group

De : Maxime Quiquet

Envoyé : vendredi 23 août 2024 16:21

À : PREF53 environnement <pref-environnement@mayenne.gouv.fr>

Cc : GOIC Karine - DREAL Pays Loire/UD49 <karine.goic@developpement-durable.gouv.fr>; PARISOT

Emmanuel - DREAL Pays Loire/UD49 <emmanuel.parisot@developpement-durable.gouv.fr>;

NOVARESE Thibaut (Chef de service) - DREAL Pays Loire/SRNT <thibaut.novarese@developpement-

durable.gouv.fr>; LUZET BBssaime - DREAL Pays Loire/UD53 <bBssaime.luzet@developpement-

durable.gouv.fr>; DELEPLANQUE Kathy (Secrétaire Générale) - DREAL Pays Loire/SG

<kathy.deleplanque@developpement-durable.gouv.fr>; DREAL <uidam.dreal-

paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr>; Alain Rospars <a.rospars@groupe-seche.com>;

Roland Couchouron <r.couchouron@groupe-seche.com>; Benjamin Magnard <b.magnard@groupe-

seche.com>; Mickael Prestavoine <m.prestavoine@groupe-seche.com>

Objet : SEI Changé - Demande d'urgence sanitaire - difficultés société d'équarrissage AKIOLIS

Bonjour,

Nous avons été sollicités le 13 août dernier par la société AKIOLIS pour l’acceptaBon de cadavres

d’animaux dans le cadre d'un délestage de l'usine ATEMAX et de ses centres de collecte. La DDPP et

la DREAL 53 ont été informés de ceTe démarche le 15 août dernier. La problémaBque a été

remontée au niveau naBonal auprès des services du ministère de l’agriculture.

Dans ce cadre d’urgence sanitaire et en l’absence de filières plus adaptées pour résorber ceTe crise,

les sites de stockages de déchets non dangereux sont sollicités en exutoire. Afin de pouvoir répondre

à ceTe demande, nous sollicitons une demande de dérogaBon de notre arrêté préfectoral

d’autorisaBon du 30 mars 2017 auprès de vos services.

A ce jour, la demande serait de 500 tonnes de sous-produits animaux de catégorie 1 dans un état de

décomposiBon avancée, en provenance d’élevages de l’Orne (61), de la Mayenne (53) et d’Ille-et-

Vilaine (35) et transitant par la société ATEMAX.

Les livraisons seront réalisées via des bennes étanches, sous la responsabilité d’ATEMAX. Il est prévu

de chauler préalablement les déchets avant transport sur le site de Changé, toujours sous la

responsabilité d’ATEMAX.

Une fois le camion arrivé sur site, celui-ci est orienté vers l’ISDND où une fosse dédiée aura été

préalablement faite pour récepBonner ce déchet.

La taille de la fosse sera adaptée pour des livraisons journalières au sein de l’ISDND. CeTe zone sera

séparée des flux de livraisons des autres déchets récepBonnés sur l’ISDND. A minima après le

dernier apport journalier ou à la fin des opéraBons de récepBon, une couverture est immédiatement

mise en place consBtuée de matériaux argileux d’une épaisseur suffisante pour limiter les nuisances

et les risques sanitaires.

Le lieu de stockage de ces déchets est géoréférencé et gardé en mémoire dans notre suivi

d’exploitaBon.

Un état récapitulaBf des récepBons effectuées à ce Btre sera transmis à l’administraBon dès la fin des

opéraBons.
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En restant à votre disposiBon pour tous compléments d’informaBon

Respectueusement,

Maxime QUIQUET I Responsable Environnement
Environnemental Manager

T +33 (0)2 43 59 60 03 I E m.quiquet@groupe-seche.com I M +33 (0)6 73 72 54 91

www.groupe-seche.com

LD les Hêtres - CS 20020 I 53811 Changé Cedex I FRANCE

L'informa
on contenue dans ce courrier électronique et ses pièces jointes est confiden
elle, et est

établie à l'inten
on exclusive de ses des
nataires. Dans le cas où ce message ne vous serait pas

des
né, nous vous remercions de bien vouloir en aviser immédiatement l'éme"eur et de procéder à

sa suppression. Toutes copies, diffusions ou accès non autorisés à ce message sont interdits à toutes

personnes, autre que le(s) des
nataire(s). Un courrier électronique est suscep
ble d’altéra
on ou de

falsifica
on et peut entrainer des pertes et/ou la destruc
on de données. Le Groupe Séché et/ou ses

filiales déclinent toute responsabilité en la ma
ère. En conséquence ce courrier électronique ainsi que

ses pièces jointes sont u
lisés à votre propre risque.

The informa
on contained in this email and its a"achments is confiden
al, and is intended for the

sole benefit of its intended recipients. In the event that this message is not intended for you, we

thank you no
fy the issuer immediately and proceed to its removal. Any copies, broadcasts or

unauthorized access to this message are prohibited to anyone other than the recipient (s). An email is

subject to altera
on or falsifica
on and may lead to loss and/or destruc
on of data. Séché Group

and/or its subsidiaries disclaim any liability in this regard. As a result, this email and its a"achments

are used at your own risk.

L'informa
on contenue dans ce courrier électronique et ses pièces jointes est confiden
elle, et est établie à

l'inten
on exclusive de ses des
nataires. Dans le cas où ce message ne vous serait pas des
né, nous vous

remercions de bien vouloir en aviser immédiatement l'éme"eur et de procéder à sa suppression. Toutes copies,

diffusions ou accès non autorisés à ce message sont interdits à toutes personnes, autre que le(s) des
nataire(s).

Un courrier électronique est suscep
ble d’altéra
on ou de falsifica
on et peut entrainer des pertes et/ou la

destruc
on de données. Le Groupe Séché et/ou ses filiales déclinent toute responsabilité en la ma
ère. En

conséquence ce courrier électronique ainsi que ses pièces jointes sont u
lisés à votre propre risque.

The informa
on contained in this email and its a"achments is confiden
al, and is intended for the sole benefit

of its intended recipients. In the event that this message is not intended for you, we thank you no
fy the issuer

immediately and proceed to its removal. Any copies, broadcasts or unauthorized access to this message are

prohibited to anyone other than the recipient (s). An email is subject to altera
on or falsifica
on and may lead

to loss and/or destruc
on of data. Séché Group and/or its subsidiaries disclaim any liability in this regard. As a

result, this email and its a"achments are used at your own risk.
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